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Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
personnes handicapées

Travaux dans un établissement recevant du public existant ou création d’un 
établissement recevant du public dans le cadre bâti existant soumis à Permis de 

construire ou à déclaration de travaux

A transmettre par le maître d'ouvrage à l'autorité administrative ayant délivré le permis de construire ou la déclaration de 
travaux et au maire avec la déclaration d’achèvement des travaux et délivrée par un contrôleur technique ou un 
architecte au maître de l'ouvrage en application des articles L.111-7-4 et R. 111-19-27 à R. 111-19-28 du code de la 
construction et de l'habitation.

Je soussigné(e) Nicolas BRUNEAU de la société QUALICONSULT, en qualité d'organisme de contrôle 
technique au sens du CCH art. L 111-23, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à intervenir sur les 
bâtiments.

Atteste que par contrat de vérification technique n°025441800652 en date du NC la Société : COMMUNE 
DE TREILLIERES, maître de l'ouvrage de l'opération de construction située à ., 44119 TREILLIERES :

Cuisine centrale

Réf. Du PC : 
Date du dépôt de la demande de PC : 
Date du PC : 
Modificatifs éventuels : 

a confié, à QUALICONSULT, qui l'a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles d'accessibilité 
qui leur sont applicables.

Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont 
adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après.

Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1

o Règles en vigueur considérées :

 Articles R.111-19-7 à R.111-19-12 du CCH, relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public et des installations ouvertes au public existantes.
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 Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à 
R.111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti 
existant et des installations existantes ouvertes au public.

o Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT

o Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

NEANT

o Solutions d’effet équivalent accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT

► A l'issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et 
qui s'est déroulée le 01/03/2021, le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

→ R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d'accessibilité 
applicable (*).

→ NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui ne 
respectent pas la règle d'accessibilité applicable (*).

→ SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

Date : 01/03/2021 Nicolas BRUNEAU

 

(*) Voir commentaire général CG01 en page 3.
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LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux

CG 01 Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel 
technique commun précis.Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc 
à considérer comme présomptions de respect ou de non respect, établies selon sa propre 
appréciation des dispositions constatées, et ne préjugeant pas d'interprétations contraires.

CG 02 Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n'ont pu être visités :
NEANT

Récapitulatif des commentaires particuliers

1. Généralités
Pas de commentaire particulier

2. Cheminements extérieurs
Pas de commentaire particulier

3. Stationnement automobile
Pas de commentaire particulier

4. Accès à l'établissement ou l'installation
Pas de commentaire particulier

5. Accueil du public
Pas de commentaire particulier

6. Circulations intérieures horizontales
Pas de commentaire particulier

7. Circulations intérieures verticales
Pas de commentaire particulier

8. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques
Pas de commentaire particulier

9. Revêtements des sols, murs et plafonds
Pas de commentaire particulier

10. Portes, portiques et sas
Pas de commentaire particulier

11. Locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande
Pas de commentaire particulier

12. Sanitaires
Pas de commentaire particulier

13. Sorties pour un usage normal du bâtiment
Pas de commentaire particulier

14. Eclairage
Pas de commentaire particulier

15. Etablissements recevant du public assis
Pas de commentaire particulier
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16. Etablissements comportant des locaux d'hébergement
Pas de commentaire particulier

17. Cabines et espaces à usage individuel
Pas de commentaire particulier

18. Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série
Pas de commentaire particulier

19. Sous-titrage en français pour les téléviseurs si ces derniers ont la fonctionnalité
Pas de commentaire particulier
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